ANNEXE 1
Mesures Milquet
Sous proposition de la Ministre Milquet, le Conseil des Ministres du 30 avril a adopté   un avant-projet de loi portant trois mesures pour éviter les fermetures d’entreprises et les licenciements secs en ce temps de crise. 
Ces trois mesures consistent à permettre des réductions du temps de travail ou des suspensions de contrat de travail de façon temporaire. 
La première mesure propose en cas de réduction collective du temps de travail de 1/5ème  temps ou ¼ temps et/ou d’un horaire de 4  jours de travail par semaine pour tout le personnel ou pour une catégorie déterminée des travailleurs, des réductions de cotisations patronales allant de  400 à 1150 € : 
4 jours/semaine : 


400 € / trimestre

1/5 temps :



600 € / trimestre

¼ temps :



750 € / trimestre

1/5 temps + 4 jours/semaine :

400 € + 600 € = 1000 € / trimestre

¼ temps + 4 jours / trimestre :

400 € + 750 € = 1150 € / trimestre.

Au moins ¾ de cette réduction doit revenir aux travailleurs pour compenser la perte de salaire. 

Pour cela, pas besoin de l’accord individuel des travailleurs, mais besoin d’une CCT qui doit être conclue au sein de l’entreprise.
Durée : mesure valable jusqu’au 31/12/2009.  

Prolongation possible jusqu’au 30/06/2010. 
Les travailleurs concernés restent considérés comme des temps pleins.

La seconde mesure propose en cas de réduction individuelle du temps de travail d’1/5ème temps ou d’un mi-temps (dans la mesure où l’entreprise peut prouver soit une diminution de son chiffre d’affaire de 20%,  soit du chômage économique d’au  moins  20% des jours déclarés à l’ONSS) ;  une compensation financière de 442 € pour le travailleur qui passe à mi-temps et de 188 € pour celui qui passe à 4/5ème temps (248 € s’il a plus de 50 ans). 
Cette mesure concerne tant les ouvriers que les employés. Le contrat du travailleur passe donc à mi-temps ou à 4/5 temps.  La compensation financière est payée par l’ONEm.  L’employeur peut aussi octroyer au travailleur un supplément, pour autant que le travailleur ne touche pas plus qu’il n’avait à temps plein avant le début de la mesure. 

Pour se faire, l’entreprise doit avoir l’accord du travailleur, avoir une CCT sectorielle conclue avant le 1er juin 2009 ou à défaut de celle-ci, une CCT d’entreprise si il ya une délégation syndicale au sein de l’entreprise ou encore un plan d’entreprise approuvé par une commission  tripartite (employeurs, travailleurs et gouvernement).

Durée de la mesure : de 1mois minimum à 6 mois. 
Mesure valable jusqu’au 31/12/2009 mais peut éventuellement être prolongée jusqu’au 30/06/2010.
Les travailleurs restent assimilés à des temps pleins.

La troisième mesure propose une suspension totale ou partielle de l’exécution du contrat de façon temporaire et collective uniquement pour les employés en raison du manque de travail.  

L’accord individuel du travailleur n’est pas requis. Par contre il doit y avoir une CCT sectorielle conclue avant le 1er juin 2009 ou à défaut de celle-ci, une CCT d’entreprise si il ya une délégation syndicale au sein de l’entreprise ou encore un plan d’entreprise approuvé par une commission  tripartite (employeurs, travailleurs et gouvernement).
Le travailleur reçoit de la Capac ou du syndicat une « allocation  journalière de crise » équivalant à 70% de son salaire plafonné à 2206 € brut par mois (75% s’il est isolé ou chef de ménage). 
De même que pour la deuxième mesure, l’employeur peut accorder un complément de rémunération, pour autant que l’employé ne touche pas plus qu’il n’avait à temps plein avant le début de la mesure.
Durée minimale une semaine (2 semaines si réduction à mi-temps). 
Durée maximale : 16 semaines par année si suspension complète et 26 semaines si mi-temps. 
Les employés concernés gardent les droits liés à leur contrat de travail à temps plein.
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